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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Aussenpolitik

Le Conseil fédéral a présenté en fin d’année une synthèse décrivant les motifs et les
modalités de l’application de la neutralité au cours du conflit irakien de 2003. Le
gouvernement a ainsi répondu à un postulat Reimann (udc, AG; 03.3066) déposé en
2003 et à une motion du Groupe de l’Union démocratique du centre (03.3050),
déposée la même année, et que le Conseil fédéral avait proposé de transformer en
postulat (ce qui avait été adopté par le Conseil national). Le rapport précise que dans le
cadre de l’opération militaire lancée contre l’Irak (sans autorisation explicite du Conseil
de sécurité de l’ONU), la Suisse, en tant qu’Etat neutre permanent, n’a pas eu d’autre
choix que d’appliquer le droit de la neutralité. Ce dernier a imposé à la Confédération
de ne pas apporter de soutien militaire à un Etat engagé dans le conflit armé, que ce
soit par l’envoi de troupes, la fourniture de matériel de guerre ou la mise à disposition
de son territoire, y compris aérien. Avant et pendant le conflit, le Conseil fédéral a ainsi
décidé de ne pas permettre le survol du territoire suisse à des fins militaires par des
aéronefs d’Etats impliqués dans le conflit. 1

BERICHT
DATUM: 02.12.2005
ELIE BURGOS

En mars, le Conseil national a traité le rapport sur la politique étrangère 2009
présenté en septembre de l’année précédente. La majorité de la CPE-CN a
recommandé d’en prendre acte, tout en faisant remarquer que le traitement des
différentes thématiques abordées est inégal et incomplet. Une minorité Schlüer (udc,
ZH), formée exclusivement de membres de l’UDC, a proposé de renvoyer le texte au
gouvernement. Elle a estimé que les questions relatives à la neutralité, aux rapports
avec l’UE et aux opérations de maintien de la paix doivent faire l’objet d’un
remaniement en profondeur. Durant les débats, le groupe socialiste a souligné les
succès du rôle de médiateur endossé par la Suisse lors de certains conflits. Il a
également affirmé qu’il partage les conclusions du rapport sur le besoin d’une plus
grande interdépendance entre la politique extérieure et celle de l’aide au
développement. Les écologistes ont pour leur part estimé que la stratégie de la
politique extérieure de la Suisse est clairement décrite dans ce rapport. Le groupe PLR
a quant à lui relevé que le rapport annonce un climat plus difficile pour la Suisse et un
besoin de mener une politique extérieure active tant dans les organisations
internationales que dans les relations bilatérales. Micheline Calmy-Rey a proposé à la
minorité de retirer sa proposition de renvoi, au vu du rapport 2010 déjà en cours
d’élaboration. Au vote, la chambre basse a pris acte du rapport par 111 voix contre 51,
l’opposition venant exclusivement de l’UDC. Au Conseil des Etats, la CPE-CE a
recommandé de prendre acte du rapport. Elle a relevé que la marge de manœuvre de la
Suisse s’est réduite en politique européenne, la Confédération devant de plus en plus
souvent appliquer un droit européen auquel elle ne peut participer et cela dans des
secteurs primordiaux. Par ailleurs, elle a relevé l’importance des organisations
internationales dans la fixation des standards internationaux. Elle en a ainsi conclu qu’il
est nécessaire que la Suisse maintienne sa place dans ces arènes. Lors de la discussion,
Maximilian Reimann (udc, AG) a déploré l’absence de développement concret du
principe de la neutralité helvétique en politique extérieure. Au vote, le Conseil des Etat
a pris acte du rapport. 2

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 08.03.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER

Beziehungen zur EU

Lors de son examen par les chambres, les débats se sont presque exclusivement
concentrés sur la question, plutôt technique, de savoir si la reconduction de l’accord
sur la libre circulation des personnes (projet 1), d’une part, et son extension à la
Roumanie et à la Bulgarie (projet 2), d’autre part, constituaient deux questions
indépendantes l’une de l’autre ou un seul et même sujet. Au Conseil des Etats, le
contenu du projet n’a pas été contesté. Estimant que les deux arrêtés relevaient d’une
seule et même question, la majorité de la commission s’est prononcée, contrairement à
la proposition du Conseil fédéral, en faveur d'un seul arrêté fédéral (c’est-à-dire
intégrer l’arrêté fédéral concernant l'extension de l'accord sur la libre circulation des
personnes à la Bulgarie et à la Roumanie à l’arrêté fédéral concernant la reconduction
de l’accord sur la libre circulation des personnes). En rapport avec les tensions entre la
Suisse et l’UE sur la question de la fiscalité cantonale, une minorité Reimann (udc, AG) a

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 13.06.2008
ELIE BURGOS
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proposé de n’entrer en matière que sur la reconduction de l’accord sur la libre
circulation des personnes et de renvoyer au Conseil fédéral le projet portant sur son
extension à la Bulgarie et à la Roumanie, avec mandat d'en suspendre l'examen jusqu'à
ce que l'UE établisse une déclaration à caractère obligatoire aux termes de laquelle elle
ne mettra plus en cause le système fiscal suisse. Le rapporteur de la commission, Dick
Marty (prd, TI), a déclaré que faire cela reviendrait à tromper les citoyens en leur faisant
croire qu’ils ont le choix d’accepter la reconduction de la libre circulation et de rejeter
son extension. Selon le député tessinois, une libre circulation à la carte n’existe tout
simplement pas. D’autres orateurs se sont également opposés à une séparation des
deux objets, estimant que cela reviendrait à proposer au peuple un vote factice. Urs
Schwaller (pdc, FR) a notamment déclaré que la libre circulation des personnes devait
être considérée comme un dossier unique, sous peine de violer le principe de non-
discrimination entre les Etats de l’UE. Déclarant qu’il serait antidémocratique de ne pas
permettre au peuple de se prononcer séparément sur chacun des deux objets,
Maximilian Reimann (udc, AG) a justifié son rejet de la solution consistant à lier les deux
objets. Réunies lors de ce débat, les deux conseillères fédérales Eveline Widmer-
Schlumpf et Micheline Calmy-Rey ont expliqué que le Conseil fédéral avait voulu
souligner le rapport entre la reconduction et l’extension de la libre circulation en
présentant un seul message pour les deux arrêtés fédéraux. Elles ont averti qu’un refus
de la reconduction pour une durée indéterminée aurait pour effet, après six mois,
l’application automatique de la « clause guillotine », qui entraînerait la dénonciation
des six autres accords bilatéraux avec l’UE. Elles ont également ajouté que même si un
non à l’extension de la libre circulation à la Bulgarie et à la Roumanie n’aurait pas de
conséquences automatiques, il est plus que probable que l’UE n’accepterait pas que la
Suisse discrimine deux de ses membres, et la Suisse devrait affronter de pénibles
négociations avec l’UE. Le plénum a finalement suivi la proposition de la majorité de la
commission et a lié les deux projets. Au vote sur l’ensemble, l’arrêté fédéral a été
adopté par 34 voix contre 3.

Au Conseil national, une minorité de la commission, emmenée par Luzi Stamm (udc,
AG) et soutenue par des membres du groupe UDC, a proposé de ne pas entrer en
matière. En ce qui concerne la fusion des deux arrêtés fédéraux, la majorité de la
commission, soutenue par les groupes UDC et radical-libéral, a proposé de suivre le
Conseil fédéral et de voter sur deux arrêtés fédéraux séparés, alors qu’une minorité
Mario Fehr (ps, ZH), soutenue par le groupe socialiste et par une grande majorité des
Verts et du groupe démocrate-chrétien, a proposé de suivre la décision de la chambre
haute. Rappelant les problèmes que connaît l’Italie avec les Roms émigrés illégalement
de Roumanie et les risques d’une autre extension à d’éventuels nouveaux membres de
l’UE comme la Turquie, la Serbie ou le Kosovo, Luzi Stamm (udc, AG) a défendu sa
proposition de non-entrée en matière. Lui reprochant des propos purement
démagogiques dans la mesure où la libre circulation des personnes ne s’appliquait pas
aux immigrants illégaux, Kathy Riklin (pdc, ZH) s’est opposée aux arguments avancés par
le député argovien. Le plénum a finalement décidé d’entrer en matière sur le projet par
138 voix contre 53 (UDC uniquement), rejetant d’ailleurs cinq propositions de renvoi de
minorités issues du groupe UDC. Ces dernières souhaitaient poser plusieurs conditions
au projet : que l’UE garantisse le respect de la souveraineté fiscale de la Suisse ; que
l’UE négocie une clause de sauvegarde pour ces deux pays ; que le projet soit lié au
paiement de la contribution versée au titre de la cohésion pour la Roumanie et la
Bulgarie ; que le Conseil fédéral présente un rapport sur les conséquences d'une
extension de l'accord à d’éventuels nouveaux membres de l'UE ; que le Conseil fédéral
négocie une réglementation plus efficace concernant la réadmission des ressortissants
bulgares et roumains frappés d’une décision de renvoi. Lors de la discussion par
articles, les députés ont décidé, par 101 voix contre 82 et contrairement au Conseil des
Etats, de suivre la majorité de la commission et de ne pas intégrer l’arrêté fédéral
concernant l’extension à celui concernant la reconduction de la libre circulation. Ils ont
également adopté, par 105 voix contre 70, une proposition du président de l’USS Paul
Rechsteiner (ps, SG) qui demandait au Conseil fédéral de soumettre, sept ans après la
reconduction de l’accord sur la libre circulation, un rapport sur les effets de cet accord
et un arrêté fédéral, sujet au référendum, sur la reconduction ou la dénonciation dudit
accord. Les propositions du groupe UDC visant à soumettre les arrêtés fédéraux
correspondants au référendum obligatoire, ont toutefois été rejetées. Au vote sur
l’ensemble, les deux arrêtés fédéraux ont été adoptés par 175 voix contre 10 (projet 1) et
par 134 voix contre 45 (projet 2).

Au Conseil des Etats, lors de la procédure d’élimination des divergences, la majorité de
la commission a proposé de maintenir sa décision de présenter un seul et unique
projet. Face à elle, une minorité Briner (prd, SH) a proposé de suivre la décision du
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Conseil national et de présenter deux projets distincts. Le conseil a finalement décidé,
par 27 voix contre 16, de maintenir sa décision. Il a maintenu également l’autre
divergence d’avec le Conseil national en rejetant sans en débattre la proposition
Rechsteiner.

Au Conseil national, la majorité de la commission a également proposé de maintenir sa
décision de la première lecture (projet en deux parties distinctes). Face à elle, une
minorité emmenée par Kathy Riklin (pdc, ZH) a proposé de se rallier à la décision du
Conseil des Etats. Le plénum a toutefois suivi la proposition de la majorité par 106 voix
contre 86. Par 124 voix contre 61, il a également maintenu la proposition Rechsteiner.

En troisième et dernière lecture, les deux conseils ont campé sur leur positions
respectives, tant sur la question de la fusion des deux projets (le Conseil des Etats par
25 voix contre 16 et le Conseil national par 101 voix contre 86) que sur celle du
référendum après sept ans (tacitement et par 116 voix contre 66, respectivement).

La conférence de conciliation a proposé de suivre le Conseil des Etats et de ne
proposer qu’un seul projet. Au niveau la deuxième divergence, la conférence a
également retenu pour l’essentiel la décision de la chambre haute : elle a proposé de
biffer la possibilité d’organiser une votation sur la reconduction de la libre circulation
au bout de sept ans, mais de charger le gouvernement de présenter, au plus tard avant
le prochain élargissement de l'UE, un rapport sur les effets de la reconduction des
accords bilatéraux et, au besoin, une série de propositions visant à améliorer les
mesures d'accompagnement contre la sous-enchère salariale et sociale. Ces
propositions ont été adoptées par 32 voix contre 6 par le Conseil des Etats et par 119
voix contre 58 par le Conseil national. Au vote final, le projet a été adopté par 35 voix
contre 2 au Conseil des Etats et par 143 voix contre 40 au Conseil national, les deux
tiers environ de l’UDC s’y opposant. 3

Mittels einer Motion «EU-Beitrittsgesuch, Klarheit schaffen» forderte Antragsteller
Lukas Reimann (svp, SG) vom Bundesrat, das Gesuch über die Aufnahme von
Beitrittsverhandlungen mit der EU zurückzuziehen. Reimann kritisierte den Bundesrat
dafür, dass es durch den versäumten Rückzug bereits mehrfach zu Irritationen in der
Interaktion mit EU-Vertretenden gekommen sei. Zudem habe der Bundesrat wiederholt
geäussert, dass ein Rückzug nicht möglich sei. Dass dies doch ginge, habe das EFTA-
Mitgliedsland Island jedoch 2014 gezeigt. Reimann fürchtete zudem, dass neue
Verhandlungen – etwa das Rahmenabkommen – durch die Pendenz belastet würden. 
In seiner Stellungnahme wies der Bundesrat darauf hin, dass das EU-Beitrittsgesuch
durch das Nein zum Europäischen Wirtschaftsraum 1992 gegenstandslos geworden sei.
Überdies beeinflusse das Weiterbestehen desselben die gegenwärtigen Verhandlungen
mit der EU in keiner Weise und bringe ein Rückzug keinerlei Vorteile mit sich. Der
Bundesrat empfahl daher die Ablehnung der Motion. 
Mit seinem Anliegen reihte sich Lukas Reimann in eine Riege ähnlicher
parlamentarischer Vorstösse vonseiten der SVP ein. Dazu gehören die Motion des
damaligen Ständerats Maximilian Reimann (svp, AG; Mo. 11.3053) aus dem Jahr 2011
sowie jene der SVP-Fraktion von 2013 (Mo. 13.4117). 
Der Nationalrat entschied sich in der Frühjahrssession 2016, der Empfehlung des
Bundesrats nicht zu folgen, und nahm die Motion stattdessen mit 126 zu 46 Stimmen
(bei 18 Enthaltungen) an. Womöglich trug auch das Votum des anwesenden Bundesrats
Burkhalter zur Annahme bei: Dieser verdeutlichte zwar die Position des Bundesrats und
hob hervor, dass die Schweiz von der EU weder als Mitgliedskandidat, noch als
potentielles Mitglied angesehen werde und die Motion bereits geschaffene Tatsachen
wiederhole. Jedoch forderte er daraufhin den Nationalrat auf, die Motion anzunehmen,
um «diese sinnlose Debatte ein für alle Mal zu beenden». 4

MOTION
DATUM: 01.03.2016
AMANDO AMMANN
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Beziehungen zu internationalen Organisationen

Par rapport à la votation de 1986, c’est principalement dans le camp bourgeois qu’une
évolution des positions a été observée. En 1986, le PRD et le PDC avaient recommandé
le oui. De nombreuses sections cantonales, 18 radicales et 12 démocrates-chrétiennes,
s’étaient toutefois désolidarisées. Aucune voix divergente ne s’est faite entendre 16 ans
plus tard. L’UDC a refusé l’adhésion encore plus nettement, malgré les oui bernois et
grison. Les libéraux ont changé de camp en prônant le oui. Quant aux organisations
économiques, leur scepticisme, ou même leur opposition, ont fait place à un fort
engagement financier. De nombreuses personnalités bourgeoises ont aussi changé
d’avis sur la question, le plus illustre étant le Président de la Confédération Kaspar
Villiger. Les conseillers aux Etats Bruno Frick (pdc, SZ), Maximilian Reimann (udc, AG), et
Hans Rudolf Merz (prd, AR), leurs homologues au Conseil national Claude Frey (prd, NE)
ou encore Hans-Peter Seiler (udc, BE) ont fait campagne pour l’adhésion, soulignant
que la question ne se posait plus dans les mêmes termes. Ce soutien de politiciens
bourgeois a certainement rassuré de nombreux électeurs. 5

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 11.02.2002
ROMAIN CLIVAZ

Le parlement a examiné le projet de loi sur les privilèges, les immunités et les facilités,
ainsi que sur les aides financières accordés par la Suisse en tant qu'Etat hôte (Loi sur
l'Etat hôte, LEH) durant l’année sous revue. Au Conseil national, une minorité
Wobmann (udc, SO), qui était d’ailleurs soutenue par une grande partie du groupe UDC,
a proposé de ne pas entrer en matière et de renvoyer le projet au Conseil fédéral. Le
député UDC estimait en effet que le projet visait à étendre les privilèges, immunités et
autres facilités aux organisations non gouvernementales, et que la loi fédérale sur les
aides financières à la Fondation immobilière pour les Organisations internationales
(FIPOI) encadrait suffisamment la politique d’accueil de la Suisse. Si plusieurs porte-
parole de groupe ont salué le travail de codification entrepris pas le gouvernement,
d’autres ont fait part de leurs inquiétudes de voir ce texte, à leurs yeux insuffisamment
précis, entraîner une prolifération des prétentions. La conseillère fédérale Micheline
Calmy-Rey les a cependant rassurés en leur assurant que la nouvelle loi ne visait pas à
étendre les privilèges et immunités. Le plénum a finalement voté l’entrée en matière
par 121 voix contre 40, rejetant la proposition de renvoi par 120 voix contre 32.
Plusieurs autres propositions de l’UDC ont été rejetées dans des proportions similaires
lors de la discussion par article. Au votre sur l’ensemble, la loi a été adoptée par 122
voix contre 45. Au Conseil des Etats, l’entrée en matière n’a pas été contestée. Les
députés ont écarté, par 23 voix contre 7, une proposition de minorité Reimann (udc,
AG), qui visait à limiter le cercle des personnes bénéficiaires de privilèges, immunités et
facilités. Le plénum a par ailleurs adopté sans débat une proposition de sa commision
excluant les organisations non gouvernementales des bénéficiaires de privilèges,
immunités et facilités au sens de la loi. Il a en outre voté à l’unanimité une proposition
du député radical Thomas Pfisterer (AG), qui demandait que les cantons soient non
seulement entendus, mais associés à la définition de la politique d’accueil. Le Conseil
des Etats a finalement adopté le projet à l’unanimité. Le Conseil national a liquidé peu
de temps après les divergences qui subsistaient. 6

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 22.06.2007
ELIE BURGOS

Le Conseil fédéral a présenté son message relatif à l’adhésion de la Suisse aux nouveaux
accords d’emprunts modifiés (NAE) du FMI. Ces accords sont censés répondre aux
besoins des Etats membres lorsque les moyens ordinaires ne suffisent pas dans un
contexte de crise menaçant le système monétaire et financier international. Le montant
de ces emprunts sont ainsi passés de 34 milliards de droits de tirages spéciaux (DTS :
unité monétaire propre au FMI) à 367 milliards et les outils ont été modifiés afin d’en
garantir une mobilisation assouplie et rapide en cas de nécessité. Le Conseil fédéral a
donc demandé une augmentation faisant passer la participation maximale helvétique
de 1,5 milliards de DTS à 10,9, soit à un total avoisinant les 18 milliards de francs. Malgré
cette augmentation, la part helvétique diminuerait de 1,5 point et passerait de 4,5% à
environ 3% de l’ensemble des NAE. Le gouvernement a néanmoins considéré que cette
augmentation renforcerait l’image de la Suisse en tant que place financière
d’importance. Il a demandé de traiter en urgence ce message ainsi que celui relatif à
l’augmentation des ressources du FMI, adopté par la Conseil des Etats l’année
précédente. Une motion d’ordre a donc été déposée en ce sens par le bureau du
Conseil national, la voix du président ayant été prépondérante. La chambre du peuple a
toutefois refusé de traiter ces messages avant l’année suivante. En effet, une alliance
de circonstance entre l’UDC et la gauche a conduit à lier les crédits pour le FMI à l’aide
au développement. La gauche souhaite augmenter l’aide à 0,5% du RNB de manière

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 13.12.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER
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effective et demande de traiter ces deux thématiques simultanément. Quant à l’UDC,
elle met en avant les risques potentiels de ces engagements, souhaite diminuer cette
aide et exige des garanties auprès de l’UE concernant les accords bilatéraux. Au Conseil
des Etats, une proposition de renvoi Maximilian Reimann (udc, AG) a été écartée par 30
voix contre 5 et le premier projet a été aisément adopté par 27 voix contre 3. 7

Entwicklungspolitik

Le Conseil fédéral a transmis à la fin mai son message demandant aux chambres
d’approuver un crédit de programme de 4,4 milliards de francs pour la coopération
technique et l’aide financière en faveur des pays en développement. En augmentation
de 400 millions, ce crédit-cadre devait couvrir la période 2004-2007. Ce montant
constitue environ deux tiers de l’aide publique au développement de la Suisse. Le
Conseil national s’est saisi du dossier à la session d’automne. Après une entrée en
matière sans opposition, les députés ont eu à se prononcer sur un certain nombre de
propositions de réduction de la contribution fédérale au développement. La plus
extrême (minorité Schlüer, udc, ZH) prévoyait une réduction de l’aide à 3 milliards de
francs. Le Zurichois a insisté sur le fait qu’il ne la concevait pas comme une limitation
de l’aide fournie directement par la Suisse. Il a ainsi, dans une deuxième proposition de
minorité, remis en cause la participation financière à des institutions internationales. Il
a estimé que l’affectation de ces ressources n’était pas directement contrôlable par la
Suisse. Une proposition moins extrême du radical argovien Fischer prévoyait de
maintenir le crédit-cadre à 4 milliards de francs. Il estimait que l’augmentation de 10 %
de l’enveloppe budgétaire n’était pas acceptable en période de restrictions
budgétaires. Ces trois propositions de minorités ont été rejetées et le projet du
gouvernement a été accepté par 109 voix (dont 8 udc) contre 23 (dont 21 udc) au vote
sur l’ensemble. Au Conseil des Etats, une majorité de parlementaires (27 voix contre 10)
a estimé que la situation précaire des finances fédérales justifiait une réduction du
crédit-cadre quadriennal à hauteur de 200 millions. La gauche et la conseillère fédérale
Micheline Calmy-Rey ne sont pas parvenues à imposer la proposition gouvernementale.
Le président de la commission de politique extérieure, l’Argovien Maximilian Reimann
(udc) a précisé que malgré la réduction, les 4,2 milliards de francs dépassaient de 200
millions le montant du précédent crédit-cadre. Le Conseil national s’est finalement
rallié au Conseil des Etats et a accepté cette baisse. La proposition de la minorité
Rennwald (ps, JU), de s’en tenir aux 4,4 milliards de la proposition gouvernementale, n’a
pas obtenu de majorité. Par 94 voix contre 73 (dont 49 ps et 12 pe), la baisse a été
acceptée. 8
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Dans l’expectative face à la question de l’effort de cohésion dans le cadre des
Bilatérales II, le Conseil des Etats a toutefois décidé au mois de juin, en tant que
premier conseil, de poursuivre l’aide financière aux pays de l’Europe de l’Est et à la
Communauté des Etats indépendants (CEI). Il a alloué 400 millions de francs pour les
années 2005 et 2006, alors que le Conseil fédéral proposait, de son côté, un nouveau
crédit-cadre de 800 millions de francs pour quatre ans. Les arguments de Maximilian
Reimann (udc, AG) et Philipp Stähelin (pdc, TG), qui voulaient notamment que l’aide de
la Suisse aux pays de l’Est membres de l’UE et aux pays de l’Est candidats à l’UE soit
comptabilisée dans les futures contributions de la Suisse à l’effort de cohésion, n’ont
pas été entendus, puisque les députés ont accepté cette aide par 32 voix sans
opposition et 4 abstentions. Le Conseil national a procédé à l’examen de cet objet lors
de la session d’automne. La chambre du peuple a emboîté le pas au Conseil des Etats
(par 140 voix contre 7) en allouant un crédit de 400 millions de francs pour la période
2005-2006. Cette solution transitoire permet de poursuivre la coopération, tout en
donnant le temps au parlement d’en savoir plus sur l’engagement de la Suisse à l’effort
de cohésion de l’UE. Alors que les Verts incitaient l’assemblée à pencher du côté de la
générosité du gouvernement, la conseillère fédérale Micheline Calmy-Rey a elle-même
fini par rallier la position de la chambre haute, en admettant qu’il était plus opportun
de se donner la possibilité de revenir sur le sujet en 2006, au moment où les
programmes et l’étalement des crédits seraient connus. L’UDC, notamment par la voix
de Christoph Mörgeli (ZH), s’est opposée en vain au projet élaboré par les chambres. 9
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Au mois de mars, le Conseil fédéral a approuvé le message concernant la continuation
de la coopération technique et de l’aide financière en faveur des pays en
développement ainsi que le message relatif à son financement. Par ce message, le
Conseil fédéral demandait un nouveau crédit de programme de 4500 millions de francs
pour financer la poursuite de la coopération technique et de l’aide financière en faveur
des pays en développement. Ce crédit est prévu pour la période du 1er janvier 2009 au
31 décembre 2012. Cette demande de crédit était soumise en même temps que la
demande de crédit du DFE pour le financement des mesures de politique économique
et commerciale adoptées au titre de la coopération au développement. Le but visé par
la présentation simultanée de ces deux demandes était de fournir une vue d’ensemble
des principales activités de la coopération au développement. Les conseils ont ainsi
traité l’objet 08.030 (coopération au développement) et l’objet 08.028 conjointement
(financement des mesures de politique économique et commerciale). 

Au Conseil national, l’entrée en matière sur les deux projets n’a pas été contestée.
Critiquant la DDC et les défauts mis en lumière par la Commission de gestion du
Conseil national (CdG), une minorité de la commission, emmenée par Christoph Mörgeli
(udc, ZH) a proposé de renvoyer le projet au Conseil fédéral en le chargeant d'éliminer
au préalable les défauts relevés. Le zurichois estimait en outre que tant qu’il n’y aurait
pas de stratégie unique en matière d’aide publique au développement et que les
réformes nécessaires n’auraient pas été menées au sein de la DDC, il ne fallait voter
aucun moyen financier supplémentaire. Les rapporteurs ont fait savoir que si aucun
membre de la commission ne contestait le principe de la coopération au
développement, la question du montant des moyens engagés avait été très discutée : à
une très faible majorité, la commission avait finalement décidé que 0,7% du revenu
national brut (RNB) devait être alloué à l’aide publique au développement, ce qui
correspond aux objectifs du millénaire de l’ONU. Dès lors, la discussion au cours du
débat d’entrée en matière a essentiellement porté sur la réforme de l’aide au
développement et le montant de son futur financement. La proposition de renvoi
Mörgeli a finalement été rejetée par 132 voix contre 50.

Lors de la discussion par article sur l’arrêté fédéral concernant la continuation de la
coopération technique et de l’aide financière en faveur des pays en développement
(08.030), la question s’est posée de savoir à combien devait s’élever l’aide au
développement. La majorité de la commission a proposé d’augmenter progressivement
le crédit de programme à 0,7% du RNB d’ici à 2015, soulignant que le moment était
venu pour la Suisse d’apporter une aide conséquente aux pays en développement, à
l’instar de l’exemple des pays scandinaves. Opposée à ce principe, au titre qu’il
n’existait aucune stratégie qui définisse comment les moyens supplémentaires seraient
utilisés et qu’on ignorait quelles seraient les conséquences financières sur le budget de
la Confédération d’une augmentation de 0,4 à 0,7% du RNB, une minorité emmenée
par Martine Brunschwig Graf (prd, GE) a proposé de suivre la proposition du Conseil
fédéral et de fixer les moyens financiers alloués à l’aide au développement à 0,4% du
RNB. Une troisième proposition, soutenue par Kathrin Amacker-Amann (pdc, BL),
voulait pour sa part porter l'aide publique au développement à 0,5% du RNB d’ici 2015,
et charger le Conseil fédéral de soumettre aux chambres un message et un crédit-
cadre complémentaires. Tous les groupes, à l’exception du PDC divisé sur la question,
ont défendu des positions bien arrêtées (l’UDC rejetant notamment toute
augmentation de l’aide au développement). Dans un premier vote entre la majorité et la
minorité, le plénum a adopté la proposition de la minorité par 101 voix contre 82 ; dans
un second vote entre la minorité et la proposition Amacker-Amann, il a également
adopté, par 97 voix contre 86, la proposition de la minorité, selon laquelle l’aide au
développement doit être fixée à 0,4% du RNB.

Dans un article 2bis, la majorité de la commission a proposé de limiter la part de l’aide
multilatérale à 40% du montant total du crédit de programme, estimant que l’aide
bilatérale était beaucoup plus efficace et qu’elle engendrait moins de tracasseries
administratives. Emmenée par Christa Markwalder (prd, BE), une minorité a estimé au
contraire que l’aide multilatérale était plus efficace que l’aide bilatérale pour résoudre
des problèmes importants, complexes et globaux. Les députés ont toutefois suivi la
majorité de la commission en décidant, par 144 voix contre 29, d’abaisser la part de
l’aide multilatérale de 43 à 40%. Au vote sur l’ensemble, l’arrêté fédéral a été approuvé
à l’unanimité.

En ce qui concerne l’arrêté fédéral sur le financement des mesures de politique
économique et commerciale au titre de la coopération au développement (08.028), le
plénum a rejeté – avec la voix prépondérante du président du conseil – la proposition
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de la majorité visant à charger le gouvernement de vérifier s'il était possible d'ici à 2015
de porter l'aide publique au développement à 0,5% du RNB. Au vote sur l’ensemble, cet
arrêté fédéral a été adopté à l’unanimité.

Au Conseil des Etats, l’entrée en matière sur ces deux objet n’a pas donné lieu à
contestation. Le plénum s’est penché essentiellement sur la proposition de la
commission de demander dès 2009 un crédit de programme complémentaire afin que
les moyens alloués à l'aide au développement atteignent 0,5% du RNB en 2015. Les
deux crédits de programme proposés par le Conseil fédéral n’ont pas été contestés. Le
président de la commission, Dick Marty (prd, TI), a souligné que la majorité de celle-ci
souhaitait donner une preuve de la volonté de la Suisse d’augmenter son aide publique
au développement et de respecter ses engagements internationaux. Au nom de la
Commission des finances, Philipp Stähelin (pdc, TG) a estimé qu’il faudrait compter sur
des moyens financiers supplémentaires de plus de 800 millions de francs si l’on
augmentait l’aide au développement de 0,1%. De son côté, le démocrate-chrétien
Bruno Frick (SZ) a proposé de renvoyer le projet à la commission en la chargeant de
montrer comment seraient couvertes ces dépenses supplémentaires. Cette proposition
de renvoi a toutefois été rejetée par 24 voix contre 12.

Lors de la discussion par article, une minorité Reimann (udc, AG) a proposé de suivre
le Conseil fédéral et de rejeter la proposition visant à relever le montant de l’aide au
développement à 0,5% du RNB d’ici 2015. Pankraz Freitag (prd, GL) a déposé de son
côté une proposition individuelle visant à relever ce montant à 0,45% d’ici à 2015.
Cette dernière proposition a cependant été rejetée par 28 voix contre 11, au profit de la
proposition de la majorité de la commission (25 voix contre 14). Créant une deuxième
divergence, le Conseil des Etats a rejeté la décision du Conseil national de limiter la
part de l’aide multilatérale à 40% du montant total du crédit de programme. Au vote sur
l’ensemble, les deux projets ont été acceptés respectivement par 29 voix contre 6 et
par 31 voix contre 3.

Au Conseil national, les députés ont suivi l’avis de la majorité de la commission et se
sont ralliés à la position du Conseil des Etats et fixé la hauteur de l’aide au
développement à 0,5% du RNB. Le plénum a maintenu la décision prise de limiter la
part de l’aide multilatérale à 40% du montant total du crédit de programme par 120 voix
contre 66. Cette dernière divergence a été effacée par le Conseil des Etats, les députés
se ralliant par 30 voix contre 12 à la position du Conseil national.

En outre, souhaitée par la CdG-CE et par de nombreuses interventions parlementaires,
l’aide au développement a été réorientée. En mars, la cheffe du DFAE a en effet
annoncé une réduction du nombre de pays prioritaires à 12 pour la période 2008-
2011. 10

Au mois de mars, le Conseil des Etats a traité du rapport sur la continuation de la
coopération au développement présenté par le Conseil fédéral en octobre 2009. La
majorité de la CPE-CE a proposé de renvoyer le rapport au gouvernement en exigeant
qu’il présente un message demandant un crédit-cadre additionnel dans le but de faire
passer la part de l’aide publique au développement à 0,5% du revenu national brut
(RNB) dès 2015. Elle a estimé que le Conseil fédéral désavoue le parlement en ne
respectant pas sa décision d’augmentation de 2008. Une minorité Maximilian Reimann
(udc, AG) a proposé de prendre acte du rapport en soulignant que les paramètres du
moment ne sont plus les mêmes que ceux qui ont mené à cette augmentation. Le
sénateur a estimé que le gouvernement a su prendre acte de ces changements. La
chambre haute a suivi sa commission et a décidé par 24 voix contre 13 de renvoyer le
rapport au Conseil fédéral. Au Conseil national, la majorité de la commission a
recommandé de se rallier à cette décision. Une minorité Brunschwig Graf (plr, GE) s’y
est toutefois opposée arguant que le programme d’économie prévu ne permet plus de
maintenir cette augmentation à l’ordre du jour. Le groupe radical-libéral a estimé
nécessaire de prendre en considération l’état des finances fédérales et de refuser le
renvoi. De même, le groupe UDC a critiqué l’aide au développement en général et a
insisté sur l’absence de résultats malgré les millions investis. Le groupe démocrate-
chrétien a proposé de renvoyer le projet au gouvernement soulignant l’absence de
proposition de crédit supplémentaire permettant d’atteindre les objectifs fixés en
2008. Les groupes socialiste et écologiste ont estimé qu’il est inacceptable que le
Conseil fédéral ne respecte pas le mandat donné par le parlement. La chambre basse a
rejeté la proposition de sa commission et a décidé par 88 voix contre 84 de ne pas
renvoyer le document au gouvernement. La gauche, unanime, la majorité des

ANDERES
DATUM: 31.12.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER

01.01.65 - 01.01.21 7ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



démocrates-chrétiens et quelques libéraux-radicaux ont soutenu le renvoi sans succès.
Au cours de la procédure d’élimination des divergences, la CPE-CE a maintenu sa
proposition de renvoi. Micheline Calmy-Rey a alors affirmé que le Conseil fédéral
présenterait un message avant l’automne de l’année sous revue si la chambre haute
renvoie à nouveau le rapport. Au vote, le Conseil des Etats a maintenu le renvoi par 27
voix contre 5.

De la sorte, en septembre, le Conseil fédéral a présenté un message relatif à
l’augmentation des ressources destinées à financer l’aide publique au développement
dans la continuation de la stratégie adoptée en 2008. Ce projet contient deux volets,
l’un visant la Direction du développement et de la coopération (DDC) et l’autre le
Secrétariat à l’économie (SECO). Le gouvernement veut ainsi augmenter leur crédit-
cadre respectif pour un montant total de 640 millions de francs durant les années 2011
et 2012. Dans une progression linéaire, la part de l’aide de la Suisse satisferait ainsi
l’objectif de 0,5% du Revenu national brut en 2015. Le Conseil des Etats a approuvés
les deux volets et a finalement pris acte du rapport. 11
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